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Commune semi-urbaine et semi-rurale assurant une zone tampon entre Liège et la porte 
des Ardennes (6 communes voisines). Zone de police SECOVA

2.556 ha dont 1.150 ha d’espaces verts au sens large

20.927 habitants au 1er janvier 2018

Particularités locales: sources thermales et minérales et sites calaminaires (Natura 2000)

Brève présentation

de la Commune de Chaudfontaine



Aménagement du territoire, urbanisme,
environnement et mobilité

Aménagement du territoire, urbanisme et Environnement

Zones destinées à l’urbanisation : 1253,88 ha (49,05 %)

Zones non destinées à l’urbanisation : 1157,35 ha (45,28 %)

Zones d’aménagement communal concerté (ZACC): 144,94 ha (5,67 %)

205,57 ha de zones Natura 2000, réparties en 2 sites (8 % du territoire)
Moyenne de +/- 600 m² de jardin particulier par habitation    
Deux rivières (Vesdre et Ourthe), une vingtaine de ruisseaux et biefs    

Mobilité

130 Km de voiries communales et 9 Km de voiries régionales

Autoroute E25 sur 7 km : sorties desservant Embourg et Beaufays

Ligne de chemin de fer Liège – Verviers (nouveau point d’arrêt à Chaudfontaine)
et ligne TGV Liège - Cologne

Neuf lignes de bus TEC

Mobilité douce : réseau communal de mobilité douce + 15 promenades pédestres et 3

circuits VTT balisés, RAVeL, sentiers GR



Particularités locales

Sources thermales et minérales

Zone de surveillance (+/- 250 ha) pour la protection de l’aquifère thermo-minéral de 
Chaudfontaine (arrêté ministériel du 5 avril 2002)

Sites calaminaires (parmi les plus vastes de Belgique)



Conseil communal

27 membres se répartissant en 17 UP (majorité), 7 Générations et 3 Défi (opposition)

Collège communal

Bourgmestre f.f. : État civil, Police administrative, Sécurité / Salubrité, Citoyenneté et 
démocratie participative, Transition numérique et information, Manifestations patriotiques 
Grandes manifestations, Services transversaux (personnel, juridique, Informatique)

1er Echevin : Travaux publics, Bâtiments, Propreté, Plantations et fleurissement, Commerce 
et économie, Personnel d’entretien.
2ème Echevin : Enseignement, Petite enfance, Jeunesse, Sport, Santé, Bibliothèques
3ème Echevin : Aménagement du territoire & urbanisme, Logement, Mobilité, Permis uniques, 
d’environnement et économiques
4ème Echevin : Finances / Budget, Transition énergétique et environnementale (énergie, 
environnement, gestion des déchets, agriculture, bien-être animal)
5ème Echevin : Affaires sociales, Seniors et intergénérationnel, Culture, Tourisme, 
Thermalisme
1 Président du Centre public de l’action sociale

Cadre politique et répartitions scabinales



Le réseau écologique : cartographie et études 

diverses

Zones centrales, de développement et de liaison       









Étude du réseau écologique dans les zones            

d’aménagement communal concerté (ZACC)        





Les projets, plans et programmes participatifs 

locaux pour développer le réseau écologique

 Le Plan communal de développement de la nature

 Le Plan « Commune Maya »

 Le Plan de gestion différenciée des espaces verts

 Le Plan de gestion du patrimoine arboré

 La Semaine de l’Arbre

 Le Label « Cimetière nature »

 Le Projet « Nature et Entreprise »

 Le projet « Pays des Terrils »

 Les Contrats de rivière Vesdre et Ourthe

 L’Agenda 21 local

 Le Masterplan



Le Plan communal de développement de la 

nature (PCDN)







Subsides annuels de la Wallonie – 5.000 €



Le Plan « Commune Maya »

Lancé en 2011, le Plan Maya a pour objectif de sauvegarder les 
populations d'abeilles et d'insectes butineurs en Wallonie.              

Il y a lieu de respecter les engagements de la charte par la mise en 
place d’actions concrètes annuelles (soutien de l'activité apicole, réseau 
d'espaces propices, sensibilisation des citoyens, …).

La Commune de Chaudfontaine est reconnue « Commune Maya » depuis 
2011 sans interruption, soit depuis 8 ans (label 3 abeilles en 2017)

Quinzaine des Abeilles
et des Pollinisateurs

du 18 mai au 2 juin 2019
en Wallonie



Plan « Commune MAYA » : exemple du programme d'engagement 
des communes pour la 3ème année

À réaliser des plantations ou semis de végétaux

mellifères sur le territoire communal : arbres

fruitiers, prés fleuris ou haies mellifères;

À adopter un plan de réduction voire
d’abandon de l’utilisation des pesticides sur les
espaces gérés par la commune ;

À établir un plan de gestion différenciée* des
espaces verts sur la commune et une formation
du personnel à cette fin.

*La gestion différenciée est une nouvelle approche de la
gestion des espaces verts. Le principe est d'appliquer à chaque
espace le mode de gestion le plus adapté, tenant compte de
son utilisation, sa situation... Pour certains on choisira de
maintenir une gestion assez intensive, tandis que pour d'autres,
on optera pour une gestion plus extensive. A l'échelle d'une
commune, la GD permet donc de diversifier les types
d'espaces verts, de favoriser la biodiversité et de réduire
l'utilisation de produits chimiques.

Agir autant que nécessaire et aussi peu que possible

Projet Quantité requise pour 
atteindre 100% de l’objectif

Un ou plusieurs prés fleuris 
sur terrain communal

50 ares

Un ou plusieurs vergers 
d’arbres fruitiers

75 arbres

Un ou plusieurs alignements 
d’arbres

75 arbres d’alignement 
mellifères

Une ou plusieurs haies ou 
massifs indigènes et 
mellifères

480 plants de haie



Subsides annuels de la Wallonie – 2.500 €



Le Plan de gestion différenciée                      

des espaces verts





Le Plan de gestion du patrimoine arboré 

(logiciel informatisé ALIWEN)



La Semaine de l’Arbre

Subsides annuels de la Wallonie – 2.500 € en moyenne



Le Label « Cimetière Nature »



Le projet « Nature et Entreprise »



Le projet « Pays des Terrils »



Les Contrats de rivière « Vesdre et Ourthe »



L’Agenda 21 local

Décret du 31 mai 2007 et Arrêté du Gouvernement wallon du 20 décembre 2007 
relatifs à la participation du public en matière d’environnement.

- subvention annuelle pour l’éco-conseiller (20.000 € puis 18.600 €)
- engagement à réaliser un Agenda 21 local dans les 3 ans de la première

demande de subvention (28/5/2008).

Processus stratégique de développement durable prenant en considération les 
aspects sociaux, économiques et environnementaux dans une logique de 
transversalité, de participation du public et de respect des générations futures.

Phases d’initiation, de diagnostic, de propositions, de mise en œuvre et 
d’évaluation.   

Plan faîtier cohérent assurant une coordination des divers plans par une 
planification plus globale reprenant l’ensemble des actions prévues.

Démarche évolutive qui comprend des processus d’évaluation et 
d’adaptation des actions.







Le Masterplan



Nécessité d’avoir de bons diagnostics actualisés dans les différentes 
thématiques et une bonne connaissance du territoire communal (atouts,
faiblesses, opportunités, menaces). Visites de terrain indispensables.

Se fixer des objectifs réalistes tenant compte des particularités communales 

(territoire, évaluation des moyens humains et financiers), des réglementations 
existantes, des piliers du développement durable, etc.

Etablir un programme d’actions à court, moyen et long terme tout en 
s’appuyant sur les plans et programmes participatifs déjà existants ou en cours 
au sein de la commune.

Poursuivre et amplifier les actions d’information et de sensibilisation (enquêtes 
publiques, réunions pour les habitants, actions citoyennes, actions avec les écoles, etc.).

Assurer une coordination et une synergie des divers plans et programmes 
existants pour une vision globale de la politique du développement territorial 
intégrant le développement et la conservation de la nature (réseau 
écologique).

Conclusions



Merci de votre attention.

Stéphan PONCELET
Chef de bureau Éco-conseiller

Conseiller en Mobilité

Commune de CHAUDFONTAINE
Service Environnement et Cellule Mobilité

Avenue du Centenaire, 14
4053  Chaudfontaine (Embourg)

Tél. : 04 361 54 76 (67) – Fax : 04 361 55 40
Courriel : environnement@chaudfontaine.be


